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Beaune le 25 Janvier 2021
Cher Monsieur Meyer,
Chère Madame Gaboriaud,

Je vous présente tous mes vœux pour cette nouvelle année. La période des fêtes a été pour moi l’occasion de parler longuement avec mon fils Arthur Bertrand et de faire le point sur les événements qui se sont déroulés depuis septembre dernier dans votre établissement. 

Arthur m’avait lui-même rapporté à maintes reprises les échanges parfois houleux qu’il avait eu avec son professeur Madame El Abbouni au cours de ce premier trimestre, et j’ai constaté de mon côté un effondrement de ses notes. Personne ne m’a alertée, ou simplement contactée pour m’informer de quelconques difficultés, tant scolaires que comportementales, pour Arthur entre Septembre et Novembre. 
J’ai moi-même pris l’initiative d’appeler ce professeur le 20 novembre dernier pour avoir des explications après un appel téléphonique de mon fils me relatant une nouvelle situation « problématique » pendant un cours, que j’avais trouvée très choquante. Il avait été convenu entre Madame El Abbouni et moi, après discussion et explication, qu’elle m’adresserait un mail chaque vendredi pour me tenir informée des efforts et/ou problèmes rencontrés durant la semaine avec Arthur et d’ainsi me permettre de faire un suivi de travail, d’encouragement ou réprimande de mon côté avec mon fils. Un seul mail daté du 27/11 m’a été adressé me signifiant que tout allait bien et qu’il avait rendu les travaux « non rendus » pour lesquels elle lui avait attribué des zéros, et qu’elle s’était engagée à lui noter par la suite. Ensuite plus rien. Ni notes, ni mail.
J’ai donc été très surprise de recevoir par la suite, sans aucun autre préavis, un courrier d’exclusion pour le 3/2. Cette exclusion semble une fois de plus liée à des problèmes avec ce professeur, mais une fois encore, je n’ai pas plus d’explication. Il m’a été rapporté que des élèves ayant assisté à ce qui s’était passé pendant le cours étaient venus témoigner auprès de cadres éducatifs, mais lorsque j’ai demandé plus de précisions à Madame Dias, que j’ai eue au téléphone, elle m’a dit ignorer cet élément. 

Je m’interroge donc à ce jour sur la capacité de Madame El Abbouni à conserver un jugement totalement objectif lorsqu’il s’agit d’Arthur et sur le fait qu’il bénéficie réellement d’une égalité de traitement sur sa notation notamment dans le cas éventuel ou le bac serait noté en contrôle continu. Arthur n’a certes pas toujours été irréprochable, il méritait alors (en tant qu’élève, mineur de surcroît) une sanction (de la part de son professeur, personne majeure ayant autorité sur lui, devant faire preuve d’exemplarité) et je devais en être informée, ce qui n’est encore jamais arrivé. 

Par conséquent, au stade d’énervement ou tout le monde en est arrivé, je vous demande de bien vouloir changer Arthur de classe pour la fin de cette année scolaire à compter du retour des vacances de février, et ce dans le but de lui permettre un travail efficace dans la neutralité et le calme, qu’il s’engage à fournir de son côté. Ceci permettra également à votre professeur Madame El Abbouni de retrouver également son calme et son discernement avec les autres élèves de sa classe dont mon fils a visiblement perturbé le déroulement. 
Cette solution serait à mon sens la plus simple à mettre en œuvre et je reste à votre disposition pour en parler de vive voix, ou en discuter la mise en application, en espérant que nous pourrons trouver ensemble, rapidement, la solution la plus adéquate.
Bien cordialement 



Caroline Parent-Gros

